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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Délai de paiement pour les missions d'expert judiciaire
Question écrite n° 12840

Texte de la question

M. Bertrand Sorre attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la proposition de loi
visant à améliorer les moyens d'action de l'agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués
et à faciliter l'exercice des missions d'expert judiciaire adoptée par le Sénat en janvier 2026. L'article 6 de ce
texte prévoit l'instauration d'un délai de paiement de 180 jours. Cette disposition suscite de fortes inquiétudes,
notamment parmi les traducteurs juridiques et la Société française des traducteurs, qui alertent sur les difficultés
économiques et professionnelles qu'un tel allongement des délais de paiement pourrait engendrer. Aussi, il
souhaite savoir si le Gouvernement envisage de revenir sur cette disposition ou, à défaut, d'en prévoir la
suppression.
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